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111-1118 nllécluiiitcs mais arnnentées par les passion

qu'Elle a mission de cjinbattro, l'Eglise, soyez-en sûrs,

conservera la 1(,I du mariage telle que Dieu l'a laite

et voulue. xVu jour du mariage chrétien, Dieu n'en-
trelace les cœurs qu'avec des liens de Heurs et

d'amour et il faut que les époux aient été ou devien-
nent ])ien coupables s'ils réussissent à, en faire un
réseau de chaînes; mnis si la chose a lieu l'Enlisé^
sera mllexible.

Veuillez cependant le remarquer, l'entêtement oh
la sotte résolution de ne jamais rien céder, n'ont aucu-
ne pai't dans cette conduite et il faudrait une forte

dose de bonhomie pour le croire et surtout pour le dire.

Le seul but de l'E-lise c'est d'assurer aux époux
et aux enfants, la plus grande somme de bonheur
possible, et n'est-ce pas son droit comme son devoir?
Jugez maintenant si l'Eglise n'a pas adopté le meil-
leur moyen pour ol)tenir ce résultat en déclarant que
la mort seule pourrait rompre le lien conjugal. Cette
loi oppose assurément une barrière infranchissable

aux inconstances du cieur ([ui se lasso si vite d'aimer
une même chose et de\ient ainsi comme le rempart
des moMirs sociales. Scellant pour l'éternité le ser-

ment d'-vmour des fiancé^, cette loi ne leur laisse que
deux alternatives, être heureux eus^unbk', ou mal-
heureux séparés; n'est-ce pas leur dire bien éneroi-

quement ([u lU doivent être toujours aimables afin

d'être toujours aimés.


